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Message des coprésidents

À titre de coprésidents du Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire (SCSA), nous sommes heureux de présenter le deuxième rapport de notre  
Sous-comité pour l’exercice 2011-2012.

Le SCSA continue de constituer un important forum pour les échanges sur la salubrité des 
aliments entre le gouvernement et l’industrie, en se fondant sur notre engagement commun 
à fournir aux consommateurs des aliments salubres, nutritifs et de grande qualité. Cette 
dernière année, le Sous-comité s’est éloigné de son point de mire initial, qui était axé sur la 
mise en commun d’information, et est entré dans une période d’activité accrue impliquant la 
participation de représentants de l’industrie et du gouvernement. 

De plus, nous sommes heureux de compter sur la participation régulière du Dr Brian Evans, 
chef de la salubrité des aliments du Canada, qui tient le SCSA informé des développements 
observés à l’Agence canadienne d’inspection des aliments, y compris la Table ronde des 
groupes de consommateurs, le Comité consultatif d’experts et le Comité consultatif du ministre.

Les réunions du SCSA constituent une occasion d’établir des liens entre les enjeux et les 
priorités des secteurs de l’agriculture et de la santé. Les travaux du Comité fédéral-provincial-
territorial de la salubrité des aliments, qui compte des représentants des domaines de 
l’agriculture et de la santé, ont été présentés pendant nos réunions, particulièrement en 
ce qui concerne le rôle joué par le Comité dans la promotion des priorités des ministres de 
l’Agriculture et des sous-ministres de la Santé. 

Cette année, les réunions du SCSA ont mené à la prise de mesures concernant la 
sensibilisation des consommateurs à la salubrité des aliments, la mesure du rendement et 
les rapports, ainsi qu’à la mise en commun de renseignements sur les pathogènes actuels et 
nouveaux et sur les priorités des gouvernements et de l’industrie en matière de salubrité des 
aliments. Les représentants de l’industrie demeurent convaincus que la salubrité des aliments 
constitue un enjeu où la concurrence n’entre pas en ligne de compte et continuent de profiter 
des pratiques exemplaires présentées par leurs collègues des autres secteurs.

La force du SCSA vient de sa composition étendue et inclusive et d’un processus de 
collaboration transparent qui donne lieu à un dialogue éclairé et à des discussions ouvertes. 
Les résultats de nos travaux de l’exercice 2011-2012 démontrent l’utilité de réunir l’industrie 
alimentaire et les ministères et organismes fédéraux en vue d’échanger des renseignements 
sur des questions relatives à la salubrité des aliments dans le but de contribuer à la solidité et à 
l’efficacité du système de salubrité des aliments du Canada.

 
Dennis Laycraft, coprésident du SCSA pour l’industrie 
Vice-président exécutif, Canadian Cattlemen’s Association

Anna Romano, coprésidente du SCSA pour le gouvernement 
Directrice exécutive, Agriculture et Agroalimentaire Canada
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Historique

Le Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
(SCSA) a été mis sur pied à la suite d’une réunion des présidents des tables rondes sur la 
chaîne de valeur (TRCV) avec des cadres supérieurs du gouvernement en novembre 2009, 
après qu’on eut reconnu que la salubrité des aliments constituait un enjeu transversal qui 
bénéficierait d’une tribune regroupant des représentants de l’industrie et du gouvernement. 
Le Sous-comité a tenu sa première réunion en juin 2010.

Gouvernance et communication 

Composé de représentants de l’industrie et du gouvernement fédéral, le SCSA est coprésidé 
par un membre du gouvernement et un membre de l’industrie. Les membres proviennent 
des tables rondes sur la chaîne de valeur du bœuf, du porc, de la transformation des 
aliments, des céréales, de l’horticulture, des produits biologiques, des légumineuses, des 
produits de la mer et des cultures spéciales ainsi que des secteurs avicole, laitier, de la 
vente au détail et des services alimentaires, et de représentants de la Coalition canadienne 
de la filière alimentaire pour la salubrité des aliments. Les membres du gouvernement 
siégeant au SCSA proviennent d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA), de Santé Canada (SC) et de l’Agence de la 
santé publique du Canada (ASPC). Le mandat du SCSA et les principes de sa composition, 
et la liste des membres du Sous-comité se trouvent aux annexes 1, 2 et 3, respectivement. 

Le site Internet du SCSA se trouve à l’adresse suivante : www.ats-sea.agr.gc.ca/rt-tr/
sa-fra.htm. Il contient des renseignements sur les membres du SCSA, donne accès aux 
comptes rendus des décisions prises durant les réunions et rend public le mandat du  
Sous-comité. La planification et la coordination des opérations du Sous-comité sont 
appuyées par le Secrétariat des TRCV, avec des ressources additionnelles provenant de la 
Direction générale des politiques stratégiques d’AAC.

Raison d’être

Le SCSA offre une tribune d’échange entre les partenaires gouvernementaux et industriels, 
allant des fournisseurs d’intrants aux négociants. Le Sous-comité fait également le lien 
avec les tables rondes sur la chaîne de valeur et les autres forums de l’industrie en vue de 
promouvoir une communication élargie au sujet de priorités conjointes du gouvernement 
et de l’industrie en ce qui concerne la salubrité des aliments. AAC, l’ACIA, SC et l’ASPC 
conservent leur pouvoir décisionnel et leurs responsabilités en la matière.

Plus particulièrement, les objectifs du SCSA sont les suivants :

1. contribuer au développement et à la mise en œuvre de politiques et de normes sur la 
salubrité des aliments (par le gouvernement ou l’industrie) qui reflètent les connaissances 
et les pratiques exemplaires actuelles en matière de salubrité des aliments;
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2. envisager l’application de principes pour améliorer les systèmes de salubrité des 
aliments et la gouvernance de l’ensemble du système de salubrité au Canada;

3. servir de tribune permettant au gouvernement et à l’industrie d’échanger des 
renseignements sur leurs interventions respectives et leurs mesures conjointes en vue 
d’améliorer le système de salubrité des aliments;

4. examiner les moyens de renforcer le partenariat industrie-gouvernement sur 
l’éducation du consommateur en matière de salubrité des aliments au moyen d’une 
plus vaste mobilisation des tables rondes de l’industrie ou d’autres groupes pertinents;

5. examiner les occasions de renforcer les rapports sur le rendement concernant 
la salubrité des aliments au Canada à l’aide de données provenant de diverses 
sources et de l’établissement d’autres sources de données possibles afin de stimuler 
l’amélioration continue;

6. analyser la mise en œuvre des mesures convenues et veiller à rendre compte 
régulièrement des résultats aux tables rondes sur la chaîne de valeur et aux autres 
forums de l’industrie, de même qu’aux forums appropriés au sein de SC, de l’ACIA, de 
l’ASPC et d’AAC. (Se référer à l’annexe 1 pour trouver davantage de détails.)

Groupes de travail

Groupe de travail sur la mesure du rendement et l’établissement de rapports (GTMRR)

Le GTMRR est un forum gouvernement-industrie qui a été mis sur pied pour la mise 
en commun d’information et pour soutenir une compréhension et une sensibilisation 
communes au sujet de la mesure du rendement et la production de rapports en matière de 
salubrité des aliments. 

Le Sous-comité sur la 
salubrité des aliments 
de l'agriculture et de 

l'agroalimentaire

< TRCV du bœuf

< TR de l'industrie de              
    la transformation
    des aliments

< TR sur l'industrie
    des grains

< TRCV du secteur
    horticole

< TRCV des produits
    biologiques

< TRCV du porc

< TR sur l'industrie
    des légumineuses

< TRVC de l'industrie
    des produits de la mer

< TRCV des cultures
    spéciales

< Secteur des

    produits laitiers

< Secteur de la volaille

< Secteur des services 
    alimentaires

< Secteur du détail

< Coalition canadienne
    de la fi lière alimentaire
    pour la salubrité des
    aliments

 <<<<<<<<<<

 <<<<<<<<<<

Agroalimentaire Canada > 

d'inspection des aliments >

Santé Canada >

publique du Canada >

Agriculture et

Agence canadienne    

Agence de la santé 

Gouvernement Industrie
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Les membres du GTMRR constituent un échantillon représentatif de l’industrie et du 
gouvernement. Les représentants de l’industrie sont Brian Read, Mark Klassen, Rob 
Wreyford et Rory McAlpine, qui représentent les secteurs du bœuf, de la volaille et du porc. 
Les représentants du gouvernement sont Tammy Switucha, Anne-Marie St-Laurent, Anna 
Romano, Catherine Primeau, Rae Payette, Anne Deckert, Florence Justice et Sheila Dubois, 
qui représentent l’ACIA, AAC, l’ASPC et SC. 

Groupe responsable des plans de travail (GRPT)

Le GRPT est responsable de préparer les versions préliminaires du plan de travail annuel 
ainsi que les ordres du jour des réunions « en personne » du SCSA. Il se compose de 
représentants de l’industrie et du gouvernement. À l’heure actuelle, les membres sont 
Albert Chambers, Brian Read, Réjean Bouchard et Rory McAlpine, qui représentent 
l’industrie, et Anatole Papadopoulos, Susan Read, Tammy Switucha, Mariellen Chisholm, 
Anna Romano, Catrina Hendrickx, Sylvie Millette LeDuc et Shane Campbell, qui 
représentent le gouvernement.

SECTION I : 
Introduction: Sous-comité sur la salubrité  
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Pendant sa deuxième année d’activité, soit 2011-2012, le Sous- comité s’est réuni trois 
fois en plus des téléconférences du Groupe responsable des plans de travail (GRPT) et du 
Groupe de travail sur la mesure du rendement et l’établissement de rapports (GTMRR).  
Le Sous-comité a continué à utiliser ses réunions pour échanger de l’information sur 
les rôles et responsabilités respectifs des membres, pour en apprendre davantage sur 
les initiatives visant la salubrité des aliments, les questions émergentes et les nouvelles 
menaces au système de salubrité des aliments et pour examiner les possibilités 
d’amélioration du système de salubrité des aliments du Canada. 

Le présent rapport souligne les réalisations du SCSA entre avril 2011 et mars 2012 dans les 
domaines thématiques suivants :

•	 sensibilisation	des	consommateurs	à	la	salubrité	des	aliments;

•	 risques	pour	la	salubrité	des	aliments	et	surveillance;

•	 mesure	du	rendement	de	la	salubrité	des	aliments	et	de	l’établissement	de	rapports;

•	 recommandations	du	rapport	Weatherill	:	mesures	de	l’industrie	et	du	gouvernement.

Les autres thèmes inclus dans le plan de travail de 2011-2012 étaient entre autres la 
gouvernance, la législation et la réglementation relatives à la salubrité des aliments ainsi que 
les besoins d’infrastructure en matière de salubrité des aliments. Bien que ces thèmes aient 
été abordés pendant l’année, ils feront l’objet d’une attention approfondie en 2012-2013.

L’éducation du consommateur en matière de salubrité des aliments
L’éducation des consommateurs en matière de salubrité des aliments constitue un 
important aspect de la salubrité des aliments parce qu’elle donne aux consommateurs  
les outils dont ils ont besoin pour manipuler et préparer les aliments en toute sécurité. 
Les consommateurs ont un rôle important à jouer quand il s’agit d’assurer la salubrité des 
aliments, étant donné que les cas de maladies d’origine alimentaire peuvent résulter de 
l’utilisation de pratiques dangereuses à la maison. 

Faits saillants

En réponse aux présentations faites au nom du Partenariat canadien pour la salubrité 
des aliments (ci -après : le Partenariat), des Aliments Maple Leaf, de Santé Canada (SC), 
de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et de l’Agence de la santé 
publique du Canada (ASPC), le SCSA a recommandé d’envisager l’élaboration d’une 
stratégie globale de communications industrie gouvernement sur la sensibilisation des 
consommateurs à la salubrité des aliments. 

Il a de plus été convenu que les membres du SCSA continuent de faire rapport aux tables 
rondes sur les chaînes de valeur et aux autres forums de l’industrie, ainsi qu’aux forums 
appropriés de SC, de l’ACIA, de l’ASPC et d’AAC portant sur l’industrie, le gouvernement  
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et les initiatives du Partenariat relatives à la sensibilisation des consommateurs à la salubrité 
des aliments, et de continuer de recueillir les commentaires de ceux-ci.

Enfin, le SCSA a accepté d’examiner les occasions d’accroître le soutien ou le financement 
accordé aux activités de sensibilisation des consommateurs à la salubrité des aliments. 

Résultats

Le SCSA a reconnu que changer le comportement des consommateurs est une tâche 
de longue haleine. Il a également été reconnu que, à l’avenir, les communications sur 
cette question peuvent être plus coordonnées puisque le SCSA est l’un des principaux 
forums pour le partage de l’information entre l’industrie et le gouvernement concernant 
les activités de communication. Le gouvernement et l’industrie peuvent utiliser ce forum 
comme un moyen de promouvoir des campagnes d’éducation et de partager l’information 
plus facilement et de s’entraider pour atteindre des publics multiples. Par exemple, il 
a été indiqué que le gouvernement fédéral a versé des contributions en argent et en 
nature au Partenariat canadien pour la salubrité des aliments, et qu’Anna Romano est 
devenue membre du conseil de direction du Partenariat au nom d’AAC. En outre, l’ASPC 
a indiqué qu’elle a entrepris une étude de base sur les connaissances et le comportement 
des consommateurs en matière de salubrité des aliments qui sera présentée au SCSA 
lorsqu’elle sera terminée.

Pendant la réunion d’octobre, les membres ont discuté des mécanismes adéquats et des 
prochaines étapes pour la promotion des activités de sensibilisation à la salubrité des 
aliments destinés aux consommateurs, et les membres du SCSA ont été encouragés à 
participer davantage au Partenariat. La question continuera de faire l’objet de discussions 
pendant l’année 2012 -2013, et des activités précises seront structurées par les résultats de 
l’étude de base de l’ASPC sur les connaissances et les comportements des consommateurs 
en matière de salubrité des aliments.

Risques pour la salubrité des aliments et surveillance 
Bien qu’ils soient déjà préoccupés par les risques pour la salubrité des aliments que 
constituent la salmonelle, E. coli et Listeria monocytogenes, qui sont bien connus, 
l’industrie et le gouvernement demeurent vigilants en ce qui concerne les nouveaux 
risques pour la salubrité des aliments, par exemple la résistance antimicrobienne. La 
réunion d’octobre 2011 a principalement porté sur les risques actuels et nouveaux pour la 
salubrité des aliments. L’ordre du jour comportait aussi des points sur la surveillance, qui 
est essentielle à la prévention des maladies d’origine alimentaire en identifiant les risques, 
ciblées les interventions, et évaluer leurs efficacités.
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Faits saillants

M. Merv Baker a présenté une allocution sur un document portant sur les pratiques 
exemplaires collectives de l’industrie canadienne des viandes qui est intitulé « Pratiques 
exemplaires du secteur en matière de contrôle de la bactérie Listeria monocytogenes » 
(2010). Le document est pratique et largement applicable, s’appuie sur des données 
scientifiques et complète les politiques de réglementation en vigueur. Dans le même ordre 
d’idées, M. Baker a fait un tour d’horizon des diverses bonnes pratiques de fabrication et 
d’hygiène ainsi que des approches liées à l’environnement et aux tests de produits.

M. Randy Huffman, chef de la salubrité des aliments chez Aliments Maple Leaf, a discuté du 
troisième symposium annuel sur la salubrité des aliments, qui a eu lieu le 4 octobre 2011. La 
rencontre, qui a réuni près de 175 personnes provenant de divers secteurs de l’alimentation, 
du milieu universitaire et du gouvernement, avait pour thème « Eradicate Foodborne Illness: 
Is it Possible? » (Éradication des maladies d’origine alimentaire : Est-ce possible?)

Anne-Marie St -Laurent de l’ACIA a parlé des progrès réalisés à l’échelle fédérale-provinciale-
territoriale dans le cadre de l’Initiative de réduction des agents pathogènes de la viande 
de bœuf et de volaille. Elle a indiqué que le Groupe de travail FPT a été établi et s’efforce 
actuellement de mener une évaluation comparative des niveaux d’agents pathogènes dans 
les viandes et les volailles à la ferme ainsi que dans les chaînes de transformation et de 
commerce de détail au Canada, d’établir des objectifs de réduction des agents pathogènes et 
aussi de définir des stratégies de contrôle et de réduction des niveaux d’agents pathogènes. 

Pendant la réunion de janvier 2012, Kirsten Mattison (Ph. D.) de SC et Lisa Landry de 
l’ASPC ont présenté un exposé sur un document proposé par SC et intitulé « Document 
d’orientation sur la présence interne de la S.Enteritidis dans les œufs » – la présence 
d’une telle bactérie dans les œufs suscite une préoccupation croissante au Canada. 
Les représentants de l’industrie des fruits de mer et de l’ACIA ont aussi fait rapport de 
l’application réussie de la politique sur la Listeria d’avril 2011 dans le secteur des poissons 
et fruits de mer. 

Résultats

En élaborant son plan de travail, le SCSA a décidé qu’un point permanent sur les risques 
actuels et nouveaux pour la salubrité des aliments sera abordé à chaque réunion. Les 
comptes rendus relatifs à cette question sont devenus partie intégrante des tables rondes, 
pendant lesquelles les membres font aussi rapport des progrès accomplis en matière de 
salubrité des aliments.
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Mesure du rendement de la salubrité des aliments et l’établissement de rapports
Faits saillants

Le Groupe de travail sur la mesure du rendement et l’établissement de rapports (GTMRR) 
a été mis sur pied après la présentation de Rory McAlpine, qui portait sur un exposé de 
position sur les rapports relatifs au rendement de la salubrité des aliments au Canada. Le 
GTMRR s’est réuni quatre fois, soit en juin, septembre, octobre et décembre 2011.

Le GTMRR s’avère une excellente tribune pour l’échange de renseignements sur des 
questions pertinentes. Par exemple, le Groupe a assisté à des présentations des hauts 
fonctionnaires de l’ACIA sur les efforts FPT relatifs à la réduction des pathogènes dans les 
viandes et la volaille et à l’amélioration de la surveillance en matière de salubrité des aliments.

Une présentation de l’ACIA sur son initiative de priorisation des risques a fait connaître aux 
membres l’outil « iRisk » de la Food and Drug Administration, qui fait partie d’une série 
d’outils de priorisation des risques qui permet d’utiliser une méthode quantitative pour 
établir le classement relatif des combinaisons de risques (chimiques et biologiques) pour 
la salubrité des aliments. La présentation a donné lieu à des discussions sur la priorisation 
des risques du point de vue de l’industrie, et à d’autres présentations sur la même question 
pendant les réunions du GTMRR et du SCSA. 

En 2011-2012, le GTMRR s’est aussi préparé pour le lancement d’un exercice de « bilan » 
qui vise à recueillir des renseignements de base sur les programmes actuels de surveillance 
et de vérification de la salubrité des aliments du gouvernement et de l’industrie. Il est 
prévu que ce travail sera complémentaire à un bilan des activités fédérales, provinciales et 
territoriales de surveillance de la salubrité des aliments en ce qui a trait aux portefeuilles de 
l’agriculture, coordonné par l’ACIA. L’exercice devrait se dérouler au début de 2012-2013.

Résultats

Le GTMRR a élaboré un modèle exhaustif exposant les détails à recueillir pendant l’exercice 
de « bilan ». Il s’est aussi établi à titre de forum efficace pour l’échange continu d’information 
et le dialogue entre les partenaires du gouvernement et de l’industrie sur les questions 
d’intérêt commun relatives à la mesure du rendement, à la surveillance et aux rapports.

Recommandations du rapport Weatherill : mesures de l’industrie et du  
gouvernement
Faits saillants

Ces deux dernières années, l’ACIA, SC et l’ASPC ont travaillé de concert, ainsi qu’avec 
l’industrie, pour mettre en œuvre les recommandations contenues dans le rapport 
Weatherill. Au nombre des progrès accomplis, on compte la nouvelle politique sur 
Listeria monocytogenes, la mise à jour des règlements, des manuels et des documents 
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d’orientation visant à guider la prise de mesures par l’industrie, l’embauche d’inspecteurs 
de la salubrité des aliments supplémentaires, un processus d’approbation accéléré pour les 
nouveaux additifs alimentaires qui augmentent la salubrité des aliments, des campagnes 
de sensibilisation des consommateurs à la salubrité des aliments, une amélioration de la 
surveillance et de la détection de la Listeria, et une réponse améliorée aux éclosions de 
maladies d’origine alimentaire qui touchent plus d’une administration. 

Le Conseil des viandes du Canada a aussi fourni de l’information sur les changements 
qu’il a apportés en vue de donner suite aux recommandations s’adressant particulièrement 
à l’industrie de la transformation de la viande. Par exemple, les experts de l’industrie de 
la viande ont mis en commun leurs vastes connaissances pour élaborer et échanger des 
orientations détaillées sur les pratiques exemplaires visant à lutter contre la Listeria que 
toutes les entreprises de fabrication de produits de viande prêts à manger peuvent utiliser. 
Les entreprises ont aussi investi pour actualiser leurs équipements et reformuler leurs 
produits en vue d’y ajouter les substances antimicrobiennes approuvées qui sont d’une 
efficacité élevée contre la croissance de Listeria. Les entreprises ont fait d’importants 
investissements dans de nouvelles trancheuses à viande et de nouveaux équipements de 
conditionnement qui sont plus faciles à nettoyer et à désinfecter, et le secteur a élaboré des 
procédés efficaces et validés pour désinfecter les équipements qui sont difficiles à nettoyer.

Résultats

Le rapport final sur la mise en œuvre des recommandations contenues dans le rapport 
Weatherill a été publié en décembre 2011. Outre les améliorations apportées au système 
de salubrité des aliments et exposées ci-dessus, le rapport comprend une annonce suivant 
laquelle le gouvernement est en voie d’élaborer un nouveau projet de loi sur la salubrité des 
aliments visant à donner suite à la recommandation voulant que les lois canadiennes sur la 
salubrité des aliments soient modernisées et simplifiées.

Le SCSA a favorisé les échanges d’information et le renforcement des partenariats entre 
l’industrie et le gouvernement, concernant la salubrité des aliments, ce qui correspond 
à une observation contenue dans le rapport Weatherill selon laquelle l’amélioration des 
communications et de la collaboration entre tous les partenaires est la clé de l’amélioration 
des efforts de prévention des maladies d’origine alimentaire et de la prise de mesures 
concertées en cas d’éclosion de maladie d’origine alimentaire. 
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SECTION III : 
Plan de travail du SCSA pour 2012-2013

La présente section décrit les priorités particulières pour l’année à venir, organisées selon 
les thèmes, et présente l’orientation future du SCSA.

Priorités particulières pour 2012-2013

Au cours de la prochaine année, le Sous-comité mettra l’accent sur les domaines et 
thèmes prioritaires suivants :

•	 infrastructure	en	matière	de	salubrité	des	aliments;

•	 initiatives	du	gouvernement	et	de	l’industrie	sur	la	salubrité	des	aliments;

•	 lois	et	réglementations	concernant	la	salubrité	des	aliments;

•	 sensibilisation	des	consommateurs	à	la	salubrité	des	aliments;

•	 mesure	du	rendement	et	rapports.

Orientation future du SCSA

Le Sous-comité continuera de constituer un forum de dialogue et une mesure de 
collaboration continus entre l’industrie et le gouvernement en entreprenant sa troisième 
année d’activité. Le Groupe responsable du plan de travail aidera à établir les orientations 
du plan de travail de 2012-2013 et à élaborer l’ordre du jour de trois réunions « en 
personne » prévues pour l’exercice 2012-2013. De plus, des bulletins d’information seront 
régulièrement envoyés aux membres, par l’intermédiaire de la coprésidente représentant le 
gouvernement fédéral, afin de diffuser l’information et de donner suite à certaines mesures 
de suivi adoptées lors des réunions.

L’orientation future du SCSA dépend grandement de ses principaux membres et de sa 
capacité de progresser de façon globale en répondant aux besoins qui reflètent la réalité 
des divers secteurs et organisations.
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SECTION IV : 
Conclusion

Cette dernière année, le SCSA a consolidé sa banque de connaissances et a commencé 
à prendre des mesures concernant des questions d’intérêt commun dans les secteurs 
où une collaboration entre le gouvernement et l’industrie est possible, par exemple la 
sensibilisation des consommateurs à la salubrité des aliments, la mesure du rendement et 
les rapports.

Le SCSA s’est établi comme étant le mécanisme consultatif vers lequel les décideurs 
fédéraux, les organismes de réglementation et le secteur de l’agroalimentaire peuvent 
se tourner. En menant ses activités dans un contexte de confiance et de collaboration, le 
Sous-comité s’est engagé à améliorer continuellement les moyens les plus efficaces grâce 
auxquels l’industrie et le gouvernement peuvent échanger en vue d’apprendre l’un de 
l’autre et faciliter le dialogue sur une vaste gamme de questions, la salubrité des aliments 
occupant l’avant-plan. 

Pendant la dernière année, des représentants de secteurs particuliers ont échangé 
des pratiques exemplaires dans le domaine de la salubrité des aliments, lesquelles 
comportaient parfois des renseignements confidentiels et exclusifs. À l’aube de l’exercice 
2012-2013, le SCSA encourage la participation active de ses membres qui représentent 
l’industrie. La participation de toutes les parties est essentielle à la réalisation des objectifs 
clairement définis du SCSA. Les bonnes relations de travail qui résultent des efforts visant 
l’atteinte des objectifs du SCSA constituent la base d’une telle participation.

Les membres du Sous-comité sont impatients de faire rapport de leurs réalisations dans le 
rapport annuel du prochain exercice, pendant lequel ils continueront de mettre en commun 
des renseignements et des pratiques exemplaires en matière de salubrité des aliments et 
de collaborer en vue d’améliorer le système de salubrité des aliments au Canada.
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SECTION V : 
ANNEXE 1 : 
Sous-comité sur la salubrité des aliments de  
l’agriculture et de l’agroalimentaire : Mandat

Préface

En 2003, on a mis sur pied des tables rondes sectorielles comprenant la participation 
à l’échelle de la chaîne de valeur pour créer un partenariat renforcé entre l’industrie et 
le gouvernement dans le but d’obtenir la reconnaissance des capacités canadiennes de 
classe mondiale et d’assurer les avantages maximaux des cadres stratégiques agricoles 
fédéraux tels que « Cultivons l’avenir ».

Les neuf tables rondes sur les chaînes de valeur actuelles (bœuf, porc, innovation dans le 
secteur des céréales, des produits biologiques, de l’horticulture, des cultures spéciales, 
des légumineuses, du poisson et des fruits de mer et de la transformation des aliments) 
maintiennent des mandats actifs. Un élément transectoriel, qui est devenu évident au cours 
du travail de toutes les tables rondes, est la salubrité des aliments, particulièrement du fait 
que la politique sur la salubrité des aliments, le paysage réglementaire et les risques en 
matière de salubrité des aliments changent rapidement au Canada et à l’étranger. Lorsque 
les coprésidents de l’ensemble des tables rondes se sont réunis à l’occasion de la réunion 
des présidents, en novembre 2009, on a proposé de constituer un sous-comité des tables 
rondes qui se concentrerait sur la salubrité des aliments.

Les récents événements liés à la salubrité des aliments et à la zoonose, telles que les 
éclosions de maladies liées à E. coli, à la salmonelle et à la Listeria, ont mis en lumière 
la nécessité pour l’industrie et le gouvernement d’améliorer les efforts visant à gérer les 
risques en matière de salubrité des aliments. Le Sous-comité sur la salubrité des aliments 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire aide à favoriser le dialogue entre le gouvernement 
et l’industrie en réponse aux événements émergents liés à la salubrité des aliments. Par 
exemple, le Sous-comité a servi de tribune d’échange entre le gouvernement et l’industrie 
au sujet de leurs interventions respectives et leurs mesures conjointes face à l’éclosion de 
listériose en 2008, et particulièrement en ce qui concerne les recommandations du rapport 
Weatherill.

Justification

La salubrité des aliments est un secteur de compétence et de responsabilités partagées 
entre les gouvernements, l’industrie et les consommateurs, qui ont tous des rôles 
importants à jouer. Une collaboration entre tous les partenaires est donc la clé de la 
réussite de l’ensemble du système de salubrité des aliments. Le défi collectif des 
partenaires consiste à concevoir des systèmes de salubrité des aliments davantage axés 
sur les risques et fondés sur la prévention et l’amélioration continue.

Malgré un besoin reconnu de mobilisation de tous les intervenants, et notamment des 
consommateurs, le Sous-comité vise à encourager le dialogue entre l’industrie et le 
gouvernement, étant donné leur responsabilité principale en ce qui concerne la salubrité 
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SECTION V : 
ANNEXE 1 : Suite

des aliments. La tribune ainsi constituée est complétée par d’autres mécanismes de 
participation des intervenants du domaine de la salubrité des aliments, par exemple le 
Comité consultatif d’experts sur les aliments de Santé Canada, dont la composition plus 
vaste comprend des consommateurs ainsi que des représentants des domaines de la 
recherche, de la santé publique et de l’industrie.

Mandat

L’objectif du SCSA est d’offrir une tribune d’échange entre les partenaires 
gouvernementaux et sectoriels, allant des fournisseurs d’intrants aux négociants. Le 
SCSA constituera une passerelle vers les tables rondes sur la chaîne de valeur et les 
autres forums de l’industrie dans le but de promouvoir la communication élargie au sujet 
de priorités conjointes du gouvernement et de l’industrie en ce qui concerne la salubrité 
des aliments. AAC, SC, l’ACIA et l’ASPC conservent leur pouvoir décisionnel et leurs 
responsabilités en la matière.

En particulier, le SCSA s’efforcera de faire ce qui suit :

1. contribuer au développement et à la mise en œuvre de politiques et de normes 
sur la salubrité des aliments (par le gouvernement ou l’industrie) qui reflètent les 
connaissances et les meilleures pratiques actuelles en matière de salubrité des 
aliments; 

2. envisager l’application de principes pour améliorer les systèmes de salubrité des 
aliments et la gouvernance de l’ensemble du système de salubrité au Canada; 

3. servir de tribune permettant au gouvernement et à l’industrie d’échanger des 
renseignements sur leurs interventions respectives et leurs mesures conjointes en vue 
d’améliorer le système de salubrité des aliments; 

4. examiner les moyens de renforcer le partenariat industrie-gouvernement en ce qui 
concerne l’éducation du consommateur en matière de salubrité des aliments au moyen 
d’une plus vaste mobilisation des tables rondes de l’industrie ou d’autres groupes 
pertinents;

5. examiner les occasions de renforcer les rapports sur le rendement concernant 
la salubrité des aliments au Canada à l’aide de données provenant de diverses 
sources et de l’établissement d’autres sources de données possibles afin de stimuler 
l’amélioration continue; 

6. analyser la mise en œuvre des mesures convenues et veiller à rendre compte 
régulièrement des résultats aux tables rondes sur la chaîne de valeur et aux autres 
forums de l’industrie, de même qu’aux forums appropriés de SC, de l’ACIA, de l’ASPC 
et d’AAC. 
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Composition

Le Sous-comité sera coprésidé par un cadre supérieur du gouvernement fédéral et un autre 
de l’industrie. AAC appuiera le travail des coprésidents et l’ensemble des opérations du 
Sous-comité.

Au départ, l’industrie sera représentée par un maximum de douze membres (un de 
chacune des neuf tables rondes actuelles et un de chacune de trois autres organisations, 
au besoin). Un membre d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), de Santé Canada 
(SC), de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et de l’Agence de la santé 
publique du Canada (ASPC) – au niveau de la direction ou supérieur – occupera les autres 
sièges, pour un total initial de seize membres au plus.

La continuité de la participation des membres est essentielle à la réussite du Sous-comité. 
Les membres ne ménageront aucun effort pour garantir leur participation active et continue 
aux opérations.

Facteurs concernant les membres

Le Sous-comité est une tribune d’échange entre l’industrie et le gouvernement sur 
les enjeux liés à la salubrité des aliments. Chaque table ronde sur la chaîne de valeur 
désignera un représentant officiel. Les membres de l’industrie représenteront le plus 
large éventail possible de perspectives parmi les différentes tables rondes et la chaîne de 
valeur (p. ex. les agrofournisseurs, les producteurs, les transformateurs, les représentants 
d’autres industries, les négociants et les intérêts dans le secteur de la vente au détail et 
des services alimentaires).

L’ACIA, AAC, SC et l’ASPC seront représentés, même si le Sous-comité peut étudier la 
possibilité d’inviter de façon permanente ou ponctuelle d’autres ministères et organismes 
fédéraux et gouvernements provinciaux et territoriaux. Un nombre restreint d’employés 
fédéraux dont les tâches sont pertinentes par rapport au mandat du Sous-comité peuvent 
siéger à titre d’observateurs.

De temps à autre, les membres évalueront si la composition permet à la table ronde de 
profiter de toute la gamme de perspectives et de compétences nécessaires afin de remplir 
son mandat.

Le SCSA peut nommer d’autres membres d’organisations ou de secteurs qui ne sont pas 
représentés aux tables rondes, et des invités peuvent être conviés au besoin. Les décisions 
ayant trait au fonctionnement du Sous-comité seront prises par voie de consensus.
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Confidentialité

Pour être productif, le dialogue doit être aussi franc et ouvert que possible. On présumera 
que les déclarations des membres individuels représentent leur opinion personnelle, sauf 
si elles sont désignées comme points de vue de l’organisation qu’ils représentent. Les 
membres acceptent que, sauf indication contraire (p. ex. engagements organisationnels 
de convenir aux mesures de suivi), les déclarations individuelles ne doivent pas être 
interprétées ou présentées à d’autres comme le point de vue officiel de l’une ou l’autre des 
organisations.

Conclusion d’une entente

La recherche et l’analyse en collaboration aideront, au besoin, le Sous-comité à élaborer 
une conception commune des enjeux et des possibilités.

Établissement de rapports

La réussite des activités du Sous-comité dépendra en partie de l’engagement commun 
de tous les membres envers la mise en œuvre des mesures convenues et l’obtention de 
résultats. Les membres acceptent de se tenir mutuellement responsables de l’atteinte des 
résultats. Chaque membre rendra compte à l’ensemble du Sous-comité de l’avancement 
des mesures convenues. De plus, le Sous-comité présentera des mises à jour régulières 
aux tables rondes fédérales ainsi qu’aux forums appropriés de SC, de l’ACIA, de l’ASPC et 
d’AAC.

Fréquence et durée

Le Sous-comité doit constituer un forum de dialogue et une mesure de collaboration 
continus entre l’industrie et le gouvernement. Au cours de la première année, les membres 
pourraient devoir se rencontrer au moins quatre fois. Au fur et à mesure que le Sous-
comité évoluera, les réunions pourront être moins fréquentes.

Coût

AAC assumera 50 p. 100 des frais de déplacement et d’hébergement raisonnables 
appropriés (tels qu’ils sont établis par les politiques et les directives pertinentes du Conseil 
du Trésor) qui ont un lien direct avec la participation d’un membre à une réunion du Sous-
comité ainsi que les dépenses engagées pour la réunion et la recherche, suivant les besoins.

Secrétariat

Le Secrétariat des TRCV d’AAC appuiera la planification et la coordination du 
fonctionnement du Sous-comité.

SECTION V : 
ANNEXE 1 : Suite
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SECTION V : 
ANNEXE 2 : 
Sous-comité sur la salubrité des aliments de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire : Principes, processus et critères 
régissant la composition du Sous-comité

Principes régissant la composition du Sous-comité 

1. Le SCSA recherche des membres possédant une expertise ou une expérience liée à 
son mandat.

2. Les membres de l’industrie représenteront le plus large éventail possible de 
perspectives provenant des divers secteurs agroalimentaires et des chaînes de valeur. 

3. Les membres supplémentaires doivent représenter les secteurs ou organismes 
actuellement absents du Sous-comité. 

4. Afin d’assurer une continuité parmi les membres, ces derniers s’engageront pour une 
période de deux ans avec possibilité de prolonger leur mandat. 

5. Si un membre s’absente de trois réunions consécutives du SCSA, il devra quitter le 
Sous-comité et son secteur d’attache pourra proposer un remplaçant. 

6. Afin de faciliter son mandat, le SCSA comptera un maximum de vingt membres.

Processus et critères

•	 Les	membres	de	l’industrie	seront	sélectionnés	par	leur	table	ronde	sur	la	chaîne	de	
valeur ou l’organisme de leur secteur et devront satisfaire aux critères suivants : 

  connaissance éprouvée de la salubrité des aliments et grand engagement à cet égard; 
  capacité manifeste de représenter l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement de  

 leur secteur; 
  connaissance éprouvée du système fédéral de salubrité des aliments; 
  capacité manifeste d’agir en tant qu’intermédiaire entre le secteur et le SCSA; 
  capacité manifeste de travailler avec les membres du gouvernement et de l’industrie  

 vers un but commun. 
•	 Les	membres	du	gouvernement	fédéral	seront	sélectionnés	par	leurs	propres	

administrateurs généraux et devront satisfaire aux critères suivants : 
  connaissance éprouvée de la salubrité des aliments et grand engagement à cet égard; 
  connaissance éprouvée des questions liées à la salubrité des aliments; 
  capacité manifeste de représenter le gouvernement fédéral; 
  capacité manifeste de travailler avec les membres du gouvernement et de l’industrie  

 vers un but commun. 
•	 Les	personnes	sélectionnées	devront	prouver	qu’elles	satisfont	aux	critères	de	

sélection en fournissant une biographie faisant état de l’expérience pertinente et de 
l’expertise demandée.
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•	 Les	décisions	finales	concernant	la	sélection	des	membres	seront	prises	par	les	
coprésidents représentant le gouvernement fédéral et l’industrie. 

•	 Le	coprésident	de	l’industrie	sera	choisi	par	l’ensemble	du	Sous-comité.	
•	 Le	coprésident	du	gouvernement	fédéral	sera	choisi	par	le	sous-ministre	d’Agriculture	

et Agroalimentaire Canada. 
•	 Outre	le	fait	qu’ils	devront	satisfaire	aux	mêmes	critères	que	ceux	exigés	des	membres	

de l’industrie et du gouvernement fédéral, les coprésidents devront aussi satisfaire au 
critère suivant : 

 capacité manifeste de faciliter les échanges et la prise de mesures parmi les   
 membres du gouvernement et de l’industrie représentant divers points de vue et  
 intérêts.
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SECTION V : 
Annexe 3 : 
Membres du Sous-comité sur la salubrité des aliments 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire le 31 mars 2012

Noms Organisation

Coprésidents

Dennis Laycraft, coprésident pour l’industrie Canadian Cattlemen’s Association

Anna Romano, coprésidente pour le gouvernement Agriculture et Agroalimentaire Canada 

Membres de l’industrie

Albert Chambers Coalition canadienne de la filière alimentaire pour la 
salubrité des aliments

Brian Read [bœuf] XL Foods / Conseil des viandes du Canada

Chris Kyte / George Paterson [transformation des 
aliments]

Alliance des transformateurs alimentaires

Fred Andersen [céréales] Viterra

Heather Gale [horticulture] Conseil canadien de l’horticulture 

Julianne Curran [légumineuses] Pulse Canada

Patrick McGuinness [fruits de mer] Conseil canadien des pêches

Rick Phillips / Réjean Bouchard  
[produits laitiers]

Producteurs laitiers du Canada

Rob Wreyford [volaille] Cargill Ltd.

Rob Freeman [service alimentaire] Les restaurants McDonald du Canada Limitée.

Rory McAlpine [porc] Aliments Maple Leaf Inc.

Shelly Juurlink [produits biologiques] Organic Meadows

Sherry Casey [vente au détail] Les Compagnies Loblaw Limitée.

Tom Halpenny [cultures spéciales] Mustard Capital Inc. 

Membres du gouvernement fédéral

Mariellen Chisholm Agriculture et Agroalimentaire Canada

Samuel Godefroy Santé Canada

Susan Read Agence de la santé publique du Canada

Theresa Iuliano Agence canadienne d’inspection des aliments


